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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft

Rétrospective annuelle 2019: Agriculture

Durant cette année 2019, plusieurs gros dossiers étaient sur la table en ce qui concerne
l'agriculture, avec, en premier lieu la modification de la Loi sur la chasse, qui aura fait
transpirer bien des parlementaires. En effet, après plusieurs aller-retours, les deux
chambres ont dû soumettre les propositions de modification à une conférence de
conciliation, avant de trouver une solution. Bien que le loup ait été au centre des
discussions – faut-il faciliter son abattage? Faut-il autoriser sa régulation dans les zones
protégées? – c'est l'harmonisation du permis de chasse qui aura été l'aspect le plus
problématique de la recherche de consensus entre les deux chambres. La Chambre des
cantons était, en effet, opposée à ce que celui-ci doive répondre à des critères
semblables dans l'ensemble des cantons, préférant leur laisser une certaine liberté.
Finalement, cette harmonisation sera refusée. C'est par contre bien la protection du
loup et d'autres espèces qui poussera toute une série d'organisations de protection de
la nature à lancer un référendum contre cette loi.

Un autre référendum amènera peut-être la population suisse à se prononcer dans les
urnes; à savoir, celui sur l'accord de libre-échange avec les pays du MERCOSUR que les
Verts et le parti socialiste menacent de lancer si l'accord n'est pas amélioré d'un point
de vue tant social qu'environnemental. Cet accord trouve également une forte
opposition au sein du monde paysan, l'accès au marché pour les pays du MERCOSUR
étant vu comme une concurrence déloyale pour les agriculteurs et agricultrices suisses.
Une opposition similaire se dessinait quant aux accords de libre-échange avec
l'Indonésie et la Malaisie, l'huile de palme étant dans ce cas, la pomme de discorde,
cette huile concurrençant directement l'huile de colza suisse.

D'autres textes permettront, dans un futur proche, aux citoyennes et citoyens de ce
pays de se prononcer sur des questions agricoles. A commencer par l'initiative sur
l'expérimentation animale, déposée en mars avec plus de 123'000 signatures valides et
qui demande un arrêt de cette pratique – tant sur les animaux que sur les humains –, si
cela ne répond pas à l'intérêt prépondérant du sujet (animal ou humain). L'initiative
pour une Suisse libre de pesticides de synthèse a, quant à elle, longuement été
débattue au sein des chambres – ensemble avec l'initiative pour une eau potable
propre et une alimentation saine. Celle-ci souhaite inscrire dans la Constitution une
interdiction de l'utilisation des pesticides de synthèse en Suisse, d'une part, et d'autre
part, une interdiction de l'importation de produits alimentaires ayant été cultivés de
cette manière. Une majorité des parlementaires ainsi que le Conseil fédéral proposent
au corps électoral de rejeter ce texte, faisant remarquer qu'un plan d'action pour une
réduction des risques liés aux produits phytosanitaires est sur le point d'être mis en
œuvre et que la prochaine mouture de la politique agricole se penchera plus en détail
sur cette problématique. Cette thématique a également été largement discutée au sein
de la société civile, comme en témoigne l'analyse des médias d'Année Politique Suisse. 
C'est également durant cette période que l'USP a annoncé vouloir lutter contre le
réchauffement climatique, ce qui a été l'objet de nombreux articles de journaux et
faisait écho à l'été catastrophique que la paysannerie a vécu une année auparavant. 

Quant au futur de la politique agricole PA 22+, il a été au cœur de nombreuses
interventions parlementaires, le parlement ayant demandé au Conseil fédéral de
présenter une nouvelle mouture suite à la première version controversée. Une fois la
nouvelle version achevée, elle a été soumise à consultation, afin que les autorités
s'imprègnent de l'avis des divers acteurs impliqués; une consultation qui a présenté
divers résultats, fin août. Ils permettront au Conseil fédéral de délivrer en 2020 un
message plus consensuel concernant l'orientation générale à donner à la politique
agricole. 

D'autres thématiques ont rythmé le monde agricole en cette année 2019.
Premièrement, le lait était à nouveau sur la table des parlementaires. En effet, trois
initiatives cantonales (Iv.ct. 17.310, Iv.ct. 16.309 et Iv.ct. 17.301) exhortant les autorités à
trouver des solutions pour résoudre ce qui est nommé «la crise de la production

BERICHT
DATUM: 31.12.2019
KAREL ZIEHLI
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laitière» ont été débattues par les élu.e.s. Le prix du lait est trop bas pour que les
producteurs y voient un marché rentable, amenant de nombreux exploitants à mettre
un terme à cette production. Malgré le refus des trois initiatives par le Conseil des
Etats, des solutions vont être étudiées. En parallèle, des acteurs du marché s'organisent
pour améliorer de leur côté la situation, avec, par exemple, la création d'une gamme de
produits laitiers durables (rapportant 3 centimes de plus par litre aux producteurs) ou,
à un niveau plus local, le lancement de filières parallèles garantissant une rémunération
correcte des producteurs laitiers. 

Finalement, l'une des dernières «patates chaudes» de la politique agricole en cette
année 2019 fut la restructuration planifiée par le Conseil fédéral des centres de
recherches agricoles Agroscope. Après les nombreuses contestations survenues face à
l'annonce du Conseil fédéral en 2018, plusieurs objets parlementaires ont été discutés
au sein des chambres, à l'image de la motion Häberli-Koller (pdc, TG) – acceptée avec
quelques modifications – demandant à ce que le statut juridique d'Agroscope change
pour en faire un établissement autonome de droit public – un statut similaire aux EPF. 1

Agrarpolitik

Dans les cadre des discussions relatives à la vue d'ensemble du développement à
moyen terme de l'agriculture du Conseil fédéral, la CER-CN, sur proposition de la
députée Rytz (verts, BE), a demandé à l'administration fédérale de lui fournir un
rapport complémentaire sur le commerce durable. Ainsi, l'administration devait
approfondir deux aspects: d'une part, regarder quelles sont les stratégies et mesures
concrètes qui, d'ici à 2030, permettront à la Suisse d'atteindre les objectifs de
développement durable (ODD) de l'ONU (élaborés dans le cadre de l'Agenda 2030)
relatifs aux questions agricoles et alimentaires. D'autre part, celle-ci devait recenser les
critères écologiques et sociaux minimaux qui devront figurer dans les prochains
accords de libre-échange afin de respecter le principe de commerce durable
nouvellement inscrit dans la constitution fédérale, ainsi que dans les ODD.
Le rapport délivré indique, premièrement, que le Conseil fédéral considère les ODD
comme un cadre à prendre en compte pour la prochaine politique agricole (PA 22+),
mais que la thématique «systèmes alimentaires durables» est à traiter de manière
suprasectorielle, et non pas dans la seule politique agricole. Ces objectifs sont, malgré
tout, dans le viseur du secteur agroalimentaire qui tente de les atteindre. Ainsi, le
deuxième objectif (faim zéro) fait l'objet d'une politique de sécurité alimentaire
permettant de couvrir plus de la moitié des besoins nationaux en produits alimentaires.
Pour respecter l'ODD 2 et 15 (préserver et restaurer les écosystèmes terrestres en
veillant à les exploiter de façon durable), la Confédération a développé tout un arsenal
de mesures permettant de conserver les ressources génétiques, essentielles à la
sécurité nationale et internationale. Quant à l'ODD 12 (consommation et production
responsables), le rapport note que la population dispose de labels de qualités (IP-
Suisse, Bio-Suisse) leur assurant l'achat d'aliments issus d'une production
respectueuse des ressources et des animaux. Le rapport en vient ensuite à l'évolution
future et à la prise en compte des ODD dans la prochaine politique agricole. Il fait par
exemple remarquer qu'aucun des objectifs environnementaux de l'agriculture n'a été
atteint, comme révélé dans un rapport en réponse au postulat Bertschy. Un autre
exemple est le cas des conjoints (majoritairement conjointes) des chefs et cheffes
d'exploitation qui ne sont toujours pas sur un pied d'égalité avec leur partenaire en ce
qui concerne la sécurité sociale. Ainsi, la PA 22+ prévoit d'améliorer ces situations en
permettant aux partenaires, concernant ce dernier cas, d'avoir accès à une pension
normale. La PA 22+ prévoit également d'étendre les paiements directs, afin de réduire
l'empreinte écologique du secteur agricole et d'atteindre les objectifs
environnementaux précédemment cités. 
Dans la deuxième partie du rapport, l'administration fédérale revient sur les
«contributions des relations commerciales au développement durable de l'agriculture
et du secteur agroalimentaire». Depuis 2011, tous les traités de libre-échange signés
par la Suisse contiennent des clauses concernant le développement durable. La
Confédération estime que ces clauses garantissent, en effet, que le processus de
libéralisation économique inhérent aux accords de libre-échange ne nuise pas aux
travailleurs et travailleuses ainsi qu'à l'environnement. L'accord entre la Suisse et l'AELE
comporte, par exemple, des dispositions concernant le respect des politiques sociales
et environnementales. Les accords du GATT, quant à eux, autorisent les parties
prenantes à mettre en place des dérogations si celles-ci ont pour but de protéger la
santé et la vie. La Confédération estime que la promotion du développement durable
dans les accords commerciaux passera également par le développement des nouvelles

BERICHT
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technologies de l'information qui permettront de s'assurer que les produits en
circulation répondent bel et bien aux critères fixés. La technologie blockchain peut
ainsi, par exemple, être utilisée afin de réduire les possibilités de tromperie sur la
marchandise. Le rapport note également que le SECO va, pour la première fois dans le
cadre d'un accord de libre-échange, entreprendre d'inclure dans l'accord avec les pays
du MERCOSUR un dialogue et un monitoring portant sur le développement durable.
Finalement, le rapport fait état de l'importance économique du commerce d'aliments
équitables en Suisse et note que les Suisses et Suissesses ont dépensé CHF 701 millions
pour ces denrées en 2017, soit une augmentation de plus de 11% par rapport à l'année
précédente. Ce type de commerce n'est pas régulé par l'Etat, celui-ci veillant
simplement au bon respect des normes d'accréditation (permettant l'obtention d'un
label) en circulation. 2

Internationale Landwirtschaftspolitik

En début d'année, le blocage des négociations de l'Uruguay round était total en raison
du contentieux agricole entre la CE et les Etats-Unis. Le secrétaire général du GATT, A.
Dunkel, a certes tenté de faire le forcing pour parvenir à un accord à partir de sa
proposition de compromis de 1991. La CE a cependant déclaré qu'elle entendait
aménager ce texte selon ses intérêts, alors que les États-Unis n'ont dit vouloir de
modifications que dans le sens d'une plus grande libéralisation. Malgré quelques
tentatives de conciliation et de rapprochement entre ces deux puissances agricoles,
l'impasse est restée complète. On vit même poindre, en automne, un danger de guerre
commerciale lorsque les américains annoncèrent des mesures punitives à l'encontre de
certains produits exportés par la Communauté. Face aux menaces de représailles des
États-Unis, la CE fut divisée; la France (plus gros producteur européen) s'est montrée la
plus ferme et a refusé toute concession, ce qui l'a quelque peu isolée. C'est d'ailleurs
contre elle que se sont orientées les principales menaces américaines. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.11.1992
SERGE TERRIBILINI

Dans un postulat intitulé «Renforcer l'importance des exploitations agricoles
familiales dans la coopération internationale au développement», la députée
chrétienne-démocrate Christine Bulliard-Marbach (pdc, FR) demandait au Conseil
fédéral de rédiger un rapport présentant la manière dont il souhaitait renforcer
l'importance des exploitations agricoles familiales et des droits des femmes dans les
régions rurales dans le cadre de sa politique de coopération internationale. Les sept
sages ont appelé à accepter le postulat en précisant que leur réponse sera délivrée
dans le message sur la coopération internationale 2017-2020. 
Sans discussion, le Conseil national a donc accepté l'intervention de la fribourgeoise. 4

POSTULAT
DATUM: 20.03.2015
KAREL ZIEHLI

Après de long mois de discorde, le monde paysan et le Conseil fédéral se sont, à
nouveau, assis à la même table. C'est à Madiswil, dans le canton de Berne que Johann
Schneider-Ammann – en charge de la politique agricole – et une délégation de l'USP se
sont rencontrés afin de discuter de l'avenir de l'agriculture dans un contexte de
signature d'accords de libre-échange; celui avec les pays du MERCOSUR étant sous le
feu des projecteurs. Le monde paysan avait manifesté son mécontentement lors de la
publication de la politique agricole 22+, qui prévoyait une réduction des barrières
douanières à l'importation des produits agricoles, menaçant la production nationale
selon les organisations paysannes. Elles avaient donc décidé de boycotter une
rencontre informative sur l'accord de libre-échange avec le MERCOSUR ainsi qu'un
voyage sur place organisé par le ministre de l'agriculture.
Cette rencontre aura donc marqué un tournant et une reprise du dialogue entre le
Conseil fédéral et les milieux paysans, à quelques jours du départ du ministre de
l'économie pour l'Amérique du Sud. Quelques paysans feront tout de même le voyage,
dont le conseiller national bernois Andreas Aebi (udc, BE), qui assurera devant les
médias avoir été rassuré, l'important étant de fixer des lignes rouges afin que les
marchés suisses ne soient pas inondés par des produits agricoles provenant de ces
pays. Ce débat s'inscrit également dans le contexte des deux initiatives agricoles sur
lesquels le corps électoral aura à se prononcer en septembre 2018 et qui touchent aux
questions des normes des produits importés et d'une augmentation de la souveraineté
alimentaire. 5

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 24.04.2018
KAREL ZIEHLI
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Lebensmittel

Da das geltende Recht zur Landesversorgung noch aus dem Jahr 1982 und somit aus
den Zeiten des Kalten Krieges stammte, machte sich der Bundesrat 2014 daran, eine
Revision des Landesversorgungsgesetzes einzuleiten. Unter dem Begriff der
„Landesversorgung” wird im Gesetz die permanente Gewährleistung der Verfügbarkeit
von für Wirtschaft und Gesellschaft essentiellen Gütern und Dienstleistungen
verstanden.
Weil sich die gesellschaftlichen und wirtschaftlichen Umstände in den letzten 30
Jahren sowohl global als auch national stark verändert hatten, ging es darum die
Gesetzesgrundlage an die gegenwärtigen Bedingungen anzupassen. 
Die Grundsätze des bis anhin geltenden Rechts sollten zwar bestehen bleiben, jedoch
sollten die im Gesetz geregelten Instrumente so dynamisiert werden, dass eine
schnellere Reaktion auf Mangellagen aller Art möglich werden würde. Im Entwurf wurde
weiterhin an der Zusammenarbeit zwischen Staat und Wirtschaft festgehalten. Auch die
Pflichtlagerhaltung sollte weiter bestehen bleiben. Diese sieht vor, dass bestimmte Teile
der Privatwirtschaft verpflichtet werden, vom Staat festgelegte Mengen an Gütern für
Notlagen auf Lager zu halten, um diese im Notfall strukturiert abgeben zu können. Aus
der Vernehmlassung resultierte aber der Wunsch nach einer leichten Anpassung der
Finanzierung der Pflichtlagerhaltung, welche in den Entwurf des Bundesrates
aufgenommen wurde. Weiterhin soll die Pflichtlagerhaltung über sogenannte
Garantiefonds aus privaten Mitteln gedeckt werden. Neu aber solle die Gesetzgebung
zulassen, dass der Bund Lagerkosten übernehmen kann, falls die Mittel aus den Fonds in
Einzelfällen nicht ausreichen.
Während die alte Gesetzgebung eine Unterscheidung zwischen sogenannten schweren
Mangellagen und der wirtschaftlichen Landesverteidigung vornahm, wurde im
überarbeiteten Entwurf diese Kategorisierung weggelassen. Die Ursache der Notlage sei
für die Organisation der Notversorgung hinfällig, so die Argumentation. Als Hauptziel
der vorgeschlagenen Gesetzesänderung nannte der Bundesrat in seiner Botschaft eine
Modernisierung der Rechtslage, welche ein rascheres, gezielteres und flexibleres
Reagieren auf drohende und bereits vorhandene schwere Mangellagen ermöglicht, um
die Schweizer Bevölkerung und deren Wirtschaft auch im Ernstfall versorgen zu
können. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.09.2014
LAURA SALATHE

Der Ständerat bekam als Erstrat die Gelegenheit, zur Revision des
Landesversorgungsgesetzes Stellung zu nehmen. Grossmehrheitlich wurden sowohl das
Bestreben der Revision als auch der Entwurf des Bundesrates unterstützt.
Abweichungen gab es nur in wenigen Punkten. Während die meisten Anpassungen den
Gesetzesentwurf vor allem in gewissen Punkten präzisierten, wurde auch über ein paar
inhaltliche Punkte diskutiert.
Ein Vorschlag einer Kommissionsminderheit forderte beispielsweise, dass Importe aus
den am wenigsten fortgeschrittenen Entwicklungsländern der Welt (LDC) von der
Beteiligung an den Garantiefonds befreit werden sollen. Dies wurde knapp abgelehnt,
vermutlich auch weil der Bundesrat versicherte, dass es dazu schon spezielle
Vereinbarungen gebe.
Angenommen hat der Ständerat einen Antrag, welcher klar festhält, dass bei Fragen der
Landesversorgung der Bundesrat für die Koordination der Departemente zuständig ist
und das Eidgenössische Departement für Wirtschaft, Bildung und Forschung (WBF) die
Federführung erhält. Dies soll dabei helfen, in einer Krisensituation effizient agieren zu
können. Da bei Fragen der wirtschaftlichen Landesversorgung schnell viele
verschiedene Departemente betroffen sind, ermöglicht diese Präzisierung eine schnelle
und klare Aufgabenzuweisung. Nach der Behandlung aller Anträge und einstimmiger
Annahme des Entwurfes in der Gesamtabstimmung wurde die Revision an den
Nationalrat weitergegeben. 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.03.2015
LAURA SALATHE

Für ausgiebige Diskussionen zur Revision des Landesversorgungsgesetzes sorgte im
Nationalrat ein Antrag der Kommissionsmehrheit. Dieser forderte, dass im Gesetz
festgehalten werde, dass es nicht zulässig ist, auf inländische Nahrungs- und
Futtermittel sowie Saat- und Pflanzgut Garantiefondbeiträge zu erheben. Somit soll bei
den Abgaben für den Garantiefonds eine Ausnahme für die Landwirtschaft geschaffen
werden. Begründet wurde der Antrag damit, dass die hiesige Landwirtschaft nicht mit
zusätzlichen Steuern belastet werden solle. Für diese Ausnahme zu Gunsten der
Landwirtschaft sprachen sich die Fraktionen der Grünen, der SVP sowie eine Mehrheit
der CVP aus. Dagegen argumentierten der Bundesrat, die Fraktionen der SP, der FDP

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 09.03.2016
LAURA SALATHE
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und der Grünliberalen, dass es unfair und nicht zielführend sei, hier für einzelne
Branchen eine Ausnahmeregelung zu schaffen. Die Unterstützer der Landwirtschaft
setzten sich bei der Abstimmung durch und der Antrag wurde mit 115 zu 78 Stimmen bei
keiner Enthaltung deutlich angenommen.
Eine ähnliche Diskussion stellte sich auch beim Artikel, welcher die Versorgung mit Holz
regeln soll. Der Entwurf des Bundesrates sah vor, dass der Bundesrat zur
Gewährleistung der Landesversorgung eine vermehrte Nutzung der Wälder anordnen
kann. Um diese Kosten zu decken, soll es der Forstwirtschaftsbranche ermöglicht
werden, einen Ausgleichsfond zu schaffen. Mit dieser Regelung waren einige
Kommissionsmitglieder nicht einverstanden und stellten zwei Minderheitsanträge. Der
Erste sah vor, dass die Kosten, welche durch die vom Bund angeordnete zusätzliche
Nutzung entstehen und nicht durch den Erlös gedeckt werden, vom Bund übernommen
werden müssen. Der zweite Vorschlag forderte, die Absätze zur Beteiligung der
Forstwirtschaft komplett zu streichen und somit die Forstwirtschaft – ähnlich wie zuvor
die Landwirtschaft – von der finanziellen Beteiligung an der wirtschaftlichen
Landesversorgung loszusprechen. Der zweite Minderheitsantrag wurde vom Nationalrat
bestätigt. Mit diesen Anpassungen ging der Entwurf wieder zurück an den Ständerat ins
Differenzbereinigungsverfahren. 8

Nachdem der Ständerat in der ersten Sitzung des Differenzbereinigungsverfahrens
ohne lange Diskussion entschieden hatte, an seinem ersten Beschluss festzuhalten, kam
die Revision des Landesversorgungsgesetzes wieder zurück in den Nationalrat. In der
zweiten Besprechung ging der Nationalrat einen Kompromiss ein und liess von der
Bevorzugung der Holzwirtschaft ab. Dies wurde möglich, weil die geschlossene
Grünliberale Fraktion sowie ein grosser Teil der Freisinnigen Fraktion den Kurs
wechselten und in der zweiten Abstimmung dafür einstanden, dem Ständerat zu folgen.
So wurde im Gesetz festgehalten, dass die Holzbranche die Möglichkeit erhält, die
Kosten, die durch eine potentielle Mehrnutzung im Krisenfall entstehen könnten, durch
einen Ausgleichsfond zu decken. Falls ein solcher Ausgleichsfond geschaffen wird, kann
der Bundesrat Forstwirtschaftsbetriebe, die sich nicht am Fonds beteiligen, dazu
verpflichten, Beiträge zu leisten. Weiterhin hielt der Nationalrat aber an seinem
Standpunkt fest, auf einheimische landwirtschaftliche Produkte keine
Garantiefondsbeiträge zu erheben.
Mit dieser letzten Differenz gelangte der Entwurf dann wieder in den Ständerat.
Kommissionspräsident Isidor Baumann (cvp, UR) erläuterte, dass die Kommission die
Differenz nochmals beraten habe und ihr dabei zusätzlich eine Berechnung des
Schweizerischen Bauernverbandes sowie eine Stellungnahme des WBF bzw. BWL zur
Verfügung standen. Unter Berücksichtigung dieser Zahlen sowie von weiteren, bereits
im Nationalrat hervorgebrachten Argumenten kam die Mehrheit der Kommission zum
Schluss, dass es Sinn mache, dem Vorschlag des Nationalrates zu folgen. Nachdem
Bundesrat Schneider-Ammann nochmals dazu aufgefordert hatte, beim Entwurf des
Bundesrates zu bleiben und keine Branche zu bevorzugen, kam es zur Abstimmung. Mit
23 zu 17 Stimmen entschied die Mehrheit der Ständeratsmitglieder, dem Nationalrat zu
folgen und damit die letzte Differenz zu begleichen. Somit stand also fest, dass auf
inländische Nahrungs- und Futtermittel sowie Saat- und Pflanzgut keine
Garantiefondsbeiträge erhoben werden.
In der Schlussabstimmung wurde das Bundesgesetz über die wirtschaftliche
Landesversorgung von beiden Räten ohne weitere Diskussion angenommen. Die
Verhandlung über das neue Landesversorgungsgesetz erregte kaum mediale
Aufmerksamkeit. Die Referendumsfrist verstrich ungenutzt und die Gesetzesrevision
trat am 01. Juni 2017 in Kraft. 9
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Tierhaltung, -versuche und -schutz

L’OFEFP a mis en consultation début février son projet de modification du concept de
gestion du loup en Suisse, de même que celui du lynx. Malgré les critiques apportées à
ces projets par Pro Natura et par le Groupement suisse pour les régions de montagne,
l’OFEFP a mis en vigueur, à la fin du mois de juillet, les deux nouveaux concepts. En ce
qui concerne le premier, le seuil de victimes avant l’élimination du prédateur a été
abaissé et plus de responsabilités ont été données aux cantons, notamment au niveau
des autorisations de tir. En cas de dégâts dûs aux attaques de loup, la Confédération
prendra en charge 80% de ceux-ci et le canton concerné 20%. Le nouveau concept lynx
concerne quant à lui surtout les régions dans lesquelles les populations de chevreuils et
de chamois sont en régression prolongée. Avec l’autorisation de la Confédération, des
lynx en surnombre pourront dorénavant être déplacés vers une autre région de la
Suisse ou à l’étranger. Si auncun transfert n’est possible, un tir de régulation pourra
être autorisé. Le Conseil fédéral a finalement proposé, fin septembre, une protection
moins stricte du loup, en faisant passer ce dernier de la catégorie des espèces
« strictement protégées » à la catégorie des espèces « protégées » (le loup jouirait
ainsi de la même protection que le lynx et pourrait donc faire l’objet de tirs de
régulation). Cette proposition, qui nécessitait une modification de la Convention
relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe
(Convention de Berne) signée par 27 pays européens, a été présentée fin novembre au
Comité permanent de la Convention de Berne, qui siège à Strasbourg. Le comité a
finalement décidé de reporter un telle mesure d’un an, exigeant davantage d’arguments
scientifiques. Pour la motion Maissen du même thème, voir ici. 10
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